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SUGGESTIONS

La commission de l'environnement, de la santé publique et de la sécurité alimentaire invite la 
commission du contrôle budgétaire, compétente au fond, à incorporer dans la proposition de 
résolution qu'elle adoptera les suggestions suivantes:

1. se félicite que l’Autorité européenne de sécurité des aliments (ci-après «l’EFSA») 
contribue à la sécurisation de la chaîne alimentaire humaine et animale dans l’Union et 
salue les efforts considérables qu’elle déploie pour fournir aux gestionnaires de risques 
des avis scientifiques complets, indépendants et à jour sur les questions liées à la chaîne 
alimentaire, en communiquant clairement au public ses conclusions et les informations 
sur lesquelles celles-ci se fondent et en coopérant avec les parties intéressées et les 
partenaires institutionnels en vue de renforcer la cohérence et la confiance dans le 
système de sécurité alimentaire;

2. relève que le budget définitif de l’EFSA pour l’exercice 2021 était de 129,1 millions 
d’EUR, ce qui représente une hausse de 20 % par rapport à 2020; constate que les 
efforts de suivi du budget en 2021 se sont traduits par un taux d’exécution de 100 % 
pour les crédits d’engagement et de 89 % pour les crédits de paiement;

3. relève que le plan de travail de l’EFSA pour 2021 a été exécuté au titre de la 
stratégie 2020, que le conseil d’administration avait décidé de prolonger d’un an en 
raison de la pandémie de SARS-CoV-2;

4. rappelle que, le 27 mars 2021, le règlement relatif à la transparence est entré en vigueur, 
nécessitant des investissements considérables pour la mise au point de nouveaux 
processus, la révision de la structure de l’organisation de l’EFSA et l’exploitation de ses 
capacités en matière de technologie et de gestion de l’information; souligne à cet égard 
qu'il importe de veiller à la plus grande transparence possible pour renforcer la 
confiance qu'inspirent les institutions de l'Union; se félicite dans ce contexte du 
renforcement de la viabilité de l'activité de l'EFSA permis par l'augmentation des 
ressources qu'y consacrent les États membres et par une meilleure coordination en 
matière de communication;  

5. relève que l’EFSA a bénéficié de 33 nouveaux postes pour la mise en œuvre du nouveau 
règlement relatif à la transparence, ce qui porte sa capacité totale à 526 postes statutaires; 
relève qu’au 31 décembre 2021, 516 postes sur 542 postes disponibles étaient occupés 
(total incluant les fonctionnaires, les agents temporaires et contractuels et les experts 
nationaux détachés);

6. souligne que l'autorisation rapide des additifs durables destinés à l'alimentation animale 
et des produits de substitution durables aux pesticides est importante pour la réalisation 
des objectifs de la stratégie «De la ferme à la table»; souligne à cet égard que la dotation 
en personnel et l'éventail des compétences dont il dispose doivent être suffisants pour 
éviter les retards dans les procédures de demande et d'évaluation pour l'approbation des 
additifs durables destinés à l'alimentation animale et des produits de substitution 
durables aux pesticides;

7. constate certaines restrictions dans l’application des règles de télétravail récemment 
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proposées par la Commission européenne, que l’EFSA applique par analogie, 
notamment en ce qui concerne le télétravail partiel en dehors du pays d’affectation; se 
dit préoccupé par le fait que les règles actuelles limitant le télétravail à l’étranger 
puissent affecter l’attractivité de l’EFSA lors du recrutement de candidats de divers 
États membres de l’Union souhaitant rejoindre l’EFSA;  demande que l’application de 
ces règles soit plus flexible, ce qui permettrait d’augmenter l’attractivité de l’EFSA et 
d’améliorer l’équilibre entre les nationalités de son personnel;

8. souligne qu’en 2020, l’Autorité a clôturé 704 questions au moyen d’avis scientifiques, 
de rapports techniques et de publications connexes, soit 81 de moins que les 785 qui 
étaient prévues;

9. constate que les actions correctrices entamées pour donner suite aux observations de la 
Cour des comptes de 2020 sont terminées; rappelle la nécessité d’achever les actions 
correctrices entamées pour donner suite aux observations de la Cour des comptes 
de 2017, en particulier celle consistant à renforcer l'indépendance du comptable en 
faisant en sorte qu'il relève directement du directeur de l'EFSA;

10. se félicite que la Cour des comptes n’ait fait aucune observation sur la légalité et la 
régularité des opérations ou sur les systèmes de gestion et de contrôle; 

11. se félicite que la Cour des comptes ait indiqué avoir obtenu des assurances raisonnables 
que les comptes annuels de l’Autorité pour l’exercice 2021 étaient fiables et que les 
opérations sous-jacentes étaient légales et régulières;

12. rappelle qu’en 2021, le Parlement a adopté six objections à l’importation de cultures 
génétiquement modifiées destinées à l’alimentation humaine et animale; souligne que 
ces objections s’expliquent notamment par des lacunes dans l’évaluation des risques 
réalisée par le groupe scientifique de l’Autorité sur les organismes génétiquement 
modifiés; demande instamment à l’Autorité de se pencher sur ces lacunes et de les 
combler de toute urgence;

13. demande à l'EFSA de veiller à ce que tous les membres du conseil d’administration et 
du forum consultatif, leurs suppléants et autres experts aient présenté, comme ils le 
devaient, leurs déclarations d’intérêts annuelles; invite l'EFSA à assurer un degré de 
conformité élevé avec les règles relatives aux conflits d’intérêts et à la transparence 
dans l'ensemble de ses activités;

14. se félicite que, bien que la pandémie de COVID-19 se soit poursuivie en 2021 avec son 
lot de confinements et de télétravail contraint, la majeure partie des productions 
scientifiques prévues aient été menées à bien dans leur intégralité ou presque selon le 
plan d'organisation initial;

15. met l'accent sur les insuffisances qui persistent dans le domaine du bien-être animal, 
notamment, mais pas seulement, en ce qui concerne le transport d'animaux vivants; 
salue à cet égard le lancement des travaux axés autour du large éventail des missions 
relatives au bien-être animal, notamment au transport des animaux, qui serviront à 
l'élaboration des nouvelles dispositions législatives en la matière;

16. salue la nouvelle stratégie 2027 de l'EFSA, qui se fonde sur l'analyse approfondie, 
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réalisée en 2019 et 2020, de l’environnement dans lequel évolue l’Agence et qui définit 
son orientation stratégique et ses ambitions pour les années à venir dans le cadre du 
mandat qui lui est confié et des priorités de l'Union en pleine évolution, dont le pacte 
vert pour l'Europe et la stratégie «De la ferme à la table»;

17. recommande, en se fondant sur les données disponibles, que la décharge soit accordée au 
directeur exécutif de l’Autorité européenne de sécurité des aliments sur l’exécution du 
budget de l’Autorité pour l’exercice 2021.
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